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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 56, substituer aux mots : 

« où est située l’entité autorisée pour opérer le système de règlement DLT ou, le cas échéant, le 
système de négociation et de règlement DLT » 

les mots : 

« à laquelle appartient le détenteur de ces crypto-actifs, ou celle à laquelle appartient chaque partie 
de ces transactions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP proposent d'inscrire dans l'adaptation de la 
disposition ayant trait à la modification du régime de propriété des crypto-actifs l'obligation pour les 
détenteurs de ces actifs de répondre de la loi de l'État auquel ils appartiennent. Lorsqu'ils les placent 
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sur une DLT, cette technologie de base de données co-gérée par différents acteurs, centralisant des 
transactions et leur détail (comme la blockchain), les détenteurs de crypto-actifs se trouvent dans un 
flou juridique : or, l'étude d'impact affirme que "s’agissant de titres financiers ayant par essence une 
nature transfrontalière, il est nécessaire de clarifier les règles de conflit de lois afin de renforcer la 
sécurité juridique dans ce domaine." Cependant, cette évolution du régime juridique interne ne nous 
satisfait pas.

Dans cet article, les modifications de patrimoine induites par la détention de crypto-actifs sont 
enregistrées dans les conditions prévues par la loi du pays qui héberge la plate-forme qui opère les 
transactions. Nous y voyons un problème majeur : cela signifie que si, par exemple, un prestataire 
de service comme Binance (plateforme mondiale d’échange de crypto-monnaies) est localisée 
ailleurs qu'en France, elle répondra de la loi de son choix… À l'inverse il est souhaitable que la loi 
applicable soit fonction du pays des détenteurs ou de chaque partie d'une transaction.

Ces actifs sont suffisamment volatiles. Nous voulons éviter une nature insaisissable et incontrôlable 
de ces actifs inscrits sur un système de règlement DLT, et ainsi responsabiliser ces nouveaux 
acteurs financiers. Par notre amendement, toutes les parties engagées sur des transactions de crypto-
monnaies inscrites sur des registres distribués se verront obligées de respecter notre droit monétaire 
et financier. Ainsi, l'intégrité de la directive transcrite ici s'en retrouvera renforcée.


